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*les champs marqués sont obligatoires.

L’utilisation des données est strictement réservée au 
Conseil Départemental de l’Hérault, dans le cadre du 
dispositif d’alerte du barrage du Salagou. Conformément 
à la loi “informatique et liberté”, vous pouvez exercer 
votre droit d’accès aux données vous concernant.

INSCRIVEZ-VOUS 
DISPOSITIF 
D’ALERTE
DU BARRAGE 
DU SALAGOU

INSCRIVEZ-VOUS AU 
DISPOSITIF D’ALERTE 
DU BARRAGE
DU SALAGOU

Pour plus de renseignements
Conseil départemental de l’Hérault
DGA-DETIE
Service Eau Risques Littoral
04 67 67 65 26 
alertesalagou@herault.fr
herault.fr/environnement

VOUS ÊTES CONCERNÉS !
Pour vous inscrire dans le dispositif 
d’alerte mis en place par le Département 
de l’Hérault, deux solutions  :
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  1. remplir le feuillet détachable ci-contre ; 
  le renvoyer dans l’enveloppe T ci-jointe
  ou le retourner à votre mairie

  2. �s’inscrire en ligne sur le site internet du
  Département herault.fr/environnement
  
  AVANT LE 31 AOUT 2018   



Zone inondable
en cas de rupture
du barrage

Communes 
concernées

Sa
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A75

A750
St-Félix-

-de-Lodez

Le Puech

Octon

Lodève

Aniane

St-Guilhem-
-le-Désert

Cabrières

St-Jean-
de-Fos

Soumont

Olmet-
-et-Villecun

Usclas-
-du-Bosc

Jonquières

St-Saturnin-
-de-Lucian Montpeyroux

ArborasSt-Jean-
-de-la-Blaquière

Péret

Aspiran

Nébian

Lieuran-
-Cabrières

Tressan

St-Bauzille-
-de-la-Sylve

Popian

Vendémian

Aumelas

Puilacher

Liausson

Mourèze
Salasc

Mérifons

Lac 
du

Salagou

Celles

Clermont-
l’Hérault

Gignac

St-Guiraud

Le
Bosc

Lagamas

Canet

Brignac

Ceyras

Le Pouget

St-André-
-de-Sangonis

Pouzols

Lacoste

UN DISPOSITIF D’ALERTE : 
POURQUOI ? 
Le barrage du Salagou, propriété du 
Département dont la gestion est déléguée 
à la société BRL Exploitation, est inspecté 
régulièrement et le risque d’incident voire 
de rupture est infime. Toutefois, de par la 
loi, l’ouvrage est soumis à l’application d’un 
Plan Particulier d’Intervention (PPI) établi par 
le Préfet et qui conduit le Département de 
l’Hérault à disposer d’un dispositif d’alerte des 
populations exposées par la montée rapide 
des eaux en cas de rupture de l’ouvrage.
Ce dispositif d’alerte par automate d’appel 
téléphonique complète le dispositif 
existant de 7 sirènes d’alerte. 

Une campagne d’essai du dispositif 
sera réalisée une fois par an.

UN DISPOSITIF D’ALERTE : 
POUR QUI ? 
La population exposée des communes 
situées dans la zone inondable en cas de 
rupture du barrage est définie dans le PPI. 
Communes concernées : Brignac, Canet, 
Ceyras, Clermont-l’Hérault, Celles, Gignac, 
Lacoste, Lagamas, Le Bosc, Le Pouget, Pouzols, 
Saint-André-de-Sangonis, Saint-Guiraud.

UN DISPOSITIF 
D’ALERTE : QUAND ? 
Lorsqu’un problème majeur concernant la 
sécurité du barrage sera constaté et lorsque 
le PPI du Salagou sera déclenché par le 
Préfet, un appel téléphonique sera émis par 
un automate pour avertir la population. Il 
s’agira alors d’évacuer les zones concernées, 
dans le respect des consignes de mise 
à l’abri définies par votre commune.

© Département de l’Hérault

PÉRIMÈTRE DE MISE EN ŒUVRE 
DU DISPOSITIF D’ALERTE


